
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7289902001

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7289902001

Cette annonce a été mise en ligne le 30 avril 2022 sur Actu.fr - Orne Hebdo
Pour le département : 72 - SARTHE

COGEP AVOCATS
23, rue du Bon Pasteur

72000 LE MANS

  --------------------------------------------------------- 
JMC IMMO SUD

Société par actions simplifiée au capital de 10 000 euros
Siège social : 63 route de la Regorgerie, 72460 ST

CORNEILLE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature privée en date à LE
MANS du 28/04/2022, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : JMC IMMO SUD
Siège : 63 route de la Regorgerie, 72460 ST CORNEILLE
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet :
- l’achat, la restauration et la mise en valeur, la vente et la
location de tous biens et/ou droits immobiliers, qu’il
s’agisse de location nue ou meublée par bail commercial,
professionnel, d’habitation civil ou soumis à tout autre
statut,
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- l’acquisition de tous équipements et éléments mobiliers
destinés à garnir lesdits biens,
- toutes activités de location de meublés de tourisme au
sens de l’article D. 324-1 du Code du tourisme consistant
en la location de villas, appartements ou studios meublés
à l’usage exclusif du locataire, offerts à la location à la
journée, à la semaine ou au moins au profit d’une
clientèle de passage,
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
décisions collectives sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au jour de la
décision collective.
Sous réserve des dispositions légales, chaque action
donne droit à une voix, mais chaque associé ne peut
disposer de plus de 70 voix, quel que soit le nombre
d'actions qu'il possède.
Agrément : Les cessions d'actions au profit d'associés ou
de tiers sont soumises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président : Madame Valérie JOB née JEULIN, demeurant
63 route de la Regorgerie, 72460 SAINT-CORNEILLE
Directeur général : Monsieur Gilles JOB, demeurant 63
route de la Regorgerie 72460 SAINT-CORNEILLE
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et
des sociétés de LE MANS.

POUR AVIS. Le Président

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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